
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL André-Daniel, DAUNIS 

Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE 

Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE Sandrine, DALMAS 

Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT 

VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian. 

 

Procurations : ROUGELIN Alexandra à VIGNOLO Betty, SIMON Eric à DERONT 

BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à 

LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina 

à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Le SIAQUEBA a été créé en 1989 pour gérer les cours d'eau du bassin versant de la 

rivière la Brague et ses affluents.  

 

La loi MAPTAM de 2014 a défini une nouvelle compétence GEMAPI (GEstion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), attribuée aux EPCI et dont la date 

de transfert a été fixée au 1er janvier 2018 par la loi NOTRe. 

 

Par courrier du 15 juin 2017, le Préfet des Alpes-Maritimes demandait au Président du 

SIAQUEBA de mettre en œuvre une procédure de dissolution du syndicat, ou une 

procédure de transfert direct du syndicat au Syndicat Mixte pour les Inondations, 

l’Aménagement et la Gestion de l’Eau (SMIAGE) Maralpin.  

 

Le SIAQUEBA a choisi la procédure de dissolution, sur laquelle il a délibéré en 

séance du 21 novembre 2017.  

 

Par délibération n° 8975 du 22 février 2018, la Commune approuvait la dissolution du 

SIAQUEBA et son protocole de dissolution.  

 

Toutefois, pour la finalisation des opérations comptables, un budget de liquidation a 

été voté en séance du 3 juillet 2018, afin de permettre notamment le paiement des 

prestataires et l’encaissement des subventions, en fonctionnement et en 

investissement. 

 

A l’issue de cette période de liquidation, l’ensemble des comptes du syndicat sont 

répartis entre les collectivités membres. Les modalités de liquidation sont définies 

dans le protocole de dissolution du SIAQUEBA, joint en annexe, et approuvé lors du 

Conseil Syndical du 5 juin 2019. 

 

Le procès-verbal de répartition de l’actif, du passif et de la trésorerie à la commune de 

Valbonne a été établi sur ces bases et est joint en annexe.  

 

Le tableau de répartition générale de l’actif et du passif du SIAQUEBA est également 

joint en annexe. 

 

 

…/… 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 03 OCTOBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9266 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

24 
 

de votants 

 

31 
 

 

OBJET 
 

Syndicat Intercommunal de 

l’Amélioration de la Qualité des Eaux de 

la Brague et de ses Affluents 

(SIAQUEBA) – Dissolution - Protocole  

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

31 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le protocole de dissolution du Syndicat Intercommunal de l’Amélioration de la Qualité des Eaux de la 

Brague et de ses affluents (SIAQUEBA) ci-annexé ;  

 

- APPROUVE le procès-verbal  de répartition de l’actif, du passif et de la trésorerie à la commune de Valbonne ci-

annexé ; 

 

- APPROUVE le tableau de répartition générale de l’actif et du passif du SIAQUEBA ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à engager toutes les démarches nécessaires, ainsi qu’à signer tous 

les actes ou documents relatifs à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 2019. La présente délibération a été affichée le 22 octobre 2019 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 22 octobre 2019 

Le Maire, 

 

 


